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Lorsqu’on se penche sur les relations parent-enfant en droit de 
la famille, les règles relatives à l’autorité parentale sont centrales 
puisqu’elles sont le résultat de l’établissement du lien de filiation2  

entre l’enfant et ses parents. Plus précisément, l’autorité parentale 
représente, avec la tutelle, l’ensemble des devoirs et des obligations 
auxquels les parents d’un enfant sont soumis tels que le devoir de 
surveillance et d’éducation ou encore l’obligation de le nourrir et de 
l’entretenir3. En somme, elle permet aux parents de prendre les dé-
cisions relatives à leurs enfants telles que le consentement aux soins 
de santé ou encore le choix de leurs fréquentations. La loi permet 
aussi aux parents de déléguer à une tierce personne l’exercice de 
certains attributs de l’autorité parentale, à condition que la déléga-
tion soit partielle, temporaire et révocable4. Par exemple, le parent 
qui confie son enfant à un établissement scolaire ou à une garderie 
effectue une telle délégation. Toutefois, il existe un principe fort an-
cien en droit de la famille : les parents ne peuvent pas volontairement 
se départir de l’entièreté de leurs charges parentales de manière 
permanente et irrévocable. 

Ce principe a fait l’objet d’un assouplissement depuis juin 2017. En 
effet, le Code civil du Québec permet désormais aux parents qui se 
trouvent dans l’impossibilité d’exercer pleinement leurs charges pa-
rentales de désigner une personne (le tuteur supplétif) avec qui par-
tager ou à qui déléguer les charges de titulaire de l’autorité parentale 
et de tuteur légal. Ce mécanisme est appelé la tutelle supplétive5. La 
nomination d’un tuteur supplétif doit cependant être autorisée par 
le tribunal – qui devra s’assurer que la mesure est dans l’intérêt de 
l’enfant – et elle ne peut être prononcée qu’en faveur d’un proche 
de l’enfant (ex : conjoint ou conjointe du parent, grand-parent, frère, 
sœur, oncle ou tante). Une fois la tutelle supplétive autorisée par le 
tribunal, les charges de titulaire de l’autorité parentale et la tutelle lé-
gale sont suspendues à l’égard du parent et elles sont dès lors exer-
cées par le tuteur supplétif6. Si le parent qui a partagé ou délégué 
ses charges souhaite les récupérer, il devra s’adresser à nouveau au 
tribunal en justifiant la présence de faits nouveaux. 

Bien que la tutelle supplétive puisse être utile dans certaines situa-
tions particulières, certains auteurs ont émis des réserves face à 
celle-ci (Goubau et Chabot, 2018). Plus particulièrement, elle peut 
laisser paraître que le droit accorde une plus grande place à la vo-
lonté des parents dans certaines situations alors qu’historiquement, 
le droit leur interdit de se départir complètement de leurs charges. 

Cette situation fournit l’opportunité de se questionner sur l’évolution 
de l’autorité parentale en droit civil québécois. Plus particulièrement, 
est-ce que l’évolution de la famille s’est soldée par un accroissement 
ou un affaiblissement de la volonté des parents en droit de la famille, 
plus spécifiquement au regard de leurs responsabilités parentales ?

Ce questionnement est pertinent pour plusieurs raisons. Que ce soit 
en droit ou en sociologie, on parle énormément de la progression de 
la volonté en droit de la famille, notamment dans les domaines de la 
conjugalité et de la filiation. A-t-on tendance à généraliser ce phéno-
mène? La question ne semble pas s’être posée spécifiquement du 
point de vue de l’autorité parentale et le présent projet de recherche 
permet d’observer objectivement son évolution afin de déterminer si 
la volonté individuelle, à l’instar d’autres pans du droit de la famille, 
y occupe une place croissante. De plus, l’autorité parentale semble 
être une thématique lointaine à la séparation conjugale et à la recom-
position familiale, il n’en demeure pas moins qu’elle y est toujours 
présente. Parfois de manière accessoire à une séparation, parfois de 
manière centrale lorsque des interrogations ou des conflits éclatent 
entre les adultes, l’autorité parentale constitue un concept incon-
tournable lorsqu’un enfant mineur est impliqué. En matière de sé-
paration conjugale, elle est abordée afin de déterminer le partage de 
l’exercice des attributs de l’autorité parentale, plus particulièrement 
en ce qui concerne la garde de l’enfant. En contexte de recomposi-
tion familiale, les questions concernant l’autorité parentale peuvent 
surgir notamment lorsque l’on aborde les relations entre l’enfant et 
le beau-parent. De plus, les questions relatives à l’autorité parentale 
sont probablement plus susceptibles de surgir dans des contextes 
de séparation et de recomposition familiale puisque ces situations 
nécessitent bien souvent le recours à divers mécanismes afin d’en 
régler les conséquences ou les aménagements.

Afin de répondre à la question de recherche, il faut d’abord com-
prendre l’évolution de l’institution familiale et, par le fait même, celle 
du droit de la famille et de l’autorité parentale. Ensuite, il faut obser-
ver dans quelle mesure le droit accorde une place à la volonté des 
parents. Pour ce faire, du point de vue méthodologique, une revue 
de la littérature est effectuée. Plus précisément, il s’agit de recen-
ser l’ensemble des lois, des textes et des décisions judiciaires qui 
concernent le droit de la famille et, plus particulièrement l’autorité 
parentale. Cela permet de tracer des lignes de convergences et des 
constats afin répondre à la question de recherche. Il s’avère aussi 
nécessaire de recourir à des écrits juridiques plus théoriques ou qui 
concernent d’autres pans du droit de la famille, par exemple le droit 
de la filiation, afin de peaufiner et soutenir davantage certains as-
pects de la recherche ainsi que de comparer des concepts juridiques 
(ex : l’autorité parentale vs. la filiation) dans le but de renforcer l’ana-
lyse. De plus, afin de comprendre le contexte social dans lequel le 
droit de la famille évolue, la littérature disponible en sociologie de la 
famille est sollicitée. Dans tous les cas, la documentation pertinente 
a été trouvée en bibliothèque et en ligne à l’aide de divers moteurs de 
recherches en droit (principalement SOQUIJ) et en sciences sociales 
(principalement Érudit).



De manière générale, la famille a subi d’importantes transformations 
au courant du dernier siècle. Plusieurs sociologues (Théry, 1998 ; 
Déchaux, 2019 ; De Singly, 2017) soulèvent que la famille est doré-
navant marquée par une logique individualiste et qu’elle représente 
essentiellement un espace d’accomplissement personnel. Les indi-
vidus jouissent alors d’une plus grande capacité d’autodétermina-
tion dans leurs relations familiales et, conséquemment, les formes 
familiales sont plus nombreuses (ex : monoparentale, recomposée, 
homoparentale, etc.). Ainsi, tous peuvent désormais aspirer à fonder 
une famille, même si elle s’écarte du modèle de la famille biparen-
tale, hétérosexuelle et dont le couple est marié, qui était autrefois la 
norme7. De plus, en raison du recul de la religion et de la famille élargie 
qui contrôlaient jadis l’action familiale, l’État prend le relais et devient 
plus interventionniste au sein des familles (Dandurand et Ouellette, 
1995 ; Beck et Beck-Gernsheim, 2001)8.

De la même manière, plusieurs juristes (Pineau, 1999 ; Moore, 2009) 
observent une progression de la volonté individuelle en droit de la 
famille alors que traditionnellement, la volonté y était limitée9. Cette 
limitation était justifiée par l’ordre public10 et, plus particulièrement, 
par le souci de ne pas porter atteinte aux bases fondatrices de la so-
ciété. Le droit de la filiation représente d’ailleurs le parfait exemple 
permettant d’illustrer comment la volonté est passée d’un concept 
proscrit à un concept dominant en droit de la famille. En effet, il est 
désormais permis à un plus grand nombre d’individus de fonder une 
famille, notamment à l’aide de la procréation assistée et de la recon-
naissance de l’homoparenté. Cependant, ce progrès en faveur de la 
volonté individuelle observée dans le droit de la filiation est-il aussi 
présent dans l’évolution des règles relatives à l’autorité parentale ?

Avant 1977, les rapports entre les enfants et leurs parents sont ré-
gis par les règles de la puissance paternelle. Il s’agit d’une institu-
tion plus ou moins contrôlée qui accorde un pouvoir exclusif au père 
de famille et qui ne s’applique pas aux enfants nés hors mariage en 
raison de la prévalence des mœurs catholiques de l’époque. Cepen-
dant, le XXe siècle voit émerger plusieurs concepts axés sur la protec-
tion de la personne, tels que les droits de l’enfant, la philosophie des 
droits de l’homme et la notion d’intérêt de l’enfant. Cette évolution 
en matière des droits de la personne favorise l’émergence de l’auto-
rité parentale, une institution fondée sur l’égalité entre les parents 
et sur la protection de l’enfant. Dès lors, les règles applicables à la 
relation parent-enfant sont plus encadrées et elles prévoient un plus 
grand contrôle de l’action parentale. À l’heure actuelle, nous assis-

tons même à l’ascension de la notion de responsabilité parentale 
dans les décisions judiciaires et, plus récemment, dans la réforme 
de la Loi sur le divorce, afin de définir plus adéquatement l’ensemble 
des devoirs et obligations qui incombent aux parents face à leurs 
enfants. L’autorité parentale suit donc une trajectoire différente du 
droit de la filiation puisque son évolution est avant tout guidée par la 
vocation de protéger l’intérêt et les droits de l’enfant. Quels en sont 
donc les impacts sur la volonté des parents ?

Actuellement, le droit met à la disposition des parents plusieurs 
mécanismes afin de leur permettre d’aménager leurs charges pa-
rentales. En plus de consentir volontairement à l’adoption de leur 
enfant11, ils peuvent déléguer partiellement l’exercice de leur auto-
rité parentale12, désigner une personne qui assumera les charges de 
tuteur légal et de titulaire de l’autorité parentale advenant leur décès 
ou leur inaptitude13 (tutelle dative) ou encore désigner une personne 
avec qui partager ou déléguer ces mêmes charges, sous réserve 
d’une approbation judiciaire14 (tutelle supplétive). Cependant, aucun 
mécanisme ne leur permet d’aménager la totalité de leurs charges 
parentales de manière purement volontaire puisque le droit exige 
toujours l’autorisation du tribunal.

Aussi, la volonté des titulaires de l’autorité parentale est constam-
ment limitée par deux principaux facteurs : le droit et l’État.

D’abord, le droit limite l’action des parents à l’aide des conditions 
d’application qui s’appliquent aux divers mécanismes d’aménage-
ment des charges parentales, des droits garantis à l’enfant et du 
principe de l’intérêt de l’enfant auxquels les parents et les tribunaux 
sont continuellement subordonnés. La protection des droits et de 
l’intérêt de l’enfant sert donc de rempart afin d’éviter que les parents 
abusent de leurs pouvoirs parentaux.

Ensuite, l’État permet d’assurer le respect de ces principes à l’aide du 
contrôle étatique privé et public. En plus de s’assurer du respect de 
règles d’ordre public en matière familiale, les tribunaux peuvent être 
saisis par différentes personnes – le parent, l’enfant ou un tiers – afin 
de contrôler l’action parentale devant les tribunaux civils (contrôle 
étatique privé). Il suffit de penser aux litiges qui découlent de la sé-
paration parentale ou aux situations plus graves où l’on requiert la 
déchéance ou le retrait d’attributs de l’autorité parentale.

7 Bien que le principe relevé en sociologie fasse état d’une pluralisation des modèles fa-
miliaux, nous reconnaissons que certaines formes familiales font tout de même l’objet 
d’une stigmatisation dans notre société à l’heure actuelle.

8 Cette affirmation mérite toutefois d’être nuancée puisque l’État laisse une certaine 
marge de manœuvre aux individus dans l’aménagement de leurs relations familiales, 
par exemple, il est permis pour les couples en union de fait de déterminer eux-mêmes 
s’ils souhaitent ou non soumettre leur relation à un encadrement juridique.  De la même 
manière, les couples qui se marient ont le choix de se soumettre au régime matrimonial 
conventionnel (la société d’acquêts) ou à un régime matrimonial conventionnel (par 
exemple, la séparation de biens).

9 Cependant, le droit de la famille accordait une certaine marge de manœuvre dans cer-
taines situations. Par exemple, il était possible pour les personnes qui se mariaient de 
choisir leur régime matrimonial au moment du mariage.

10 Une règle d’ordre public est une règle à laquelle on ne peut pas déroger puisqu’elle vise 
à protéger l’intérêt général de la société.

11 Art. 544 C.c.Q.
12 Art. 601 C.c.Q.
13 Art. 200 et suiv. C.c.Q.
14 Art. 199.1 et suiv. C.c.Q.



Par l’intermédiaire du Directeur de la protection de la jeunesse15, l’État 
détient aussi un pouvoir d’intervention directe dans la famille lorsque 
la sécurité ou le développement de l’enfant est compromis (contrôle 
étatique public). Dès que le D.P.J. intervient dans la famille, la volonté 
des titulaires de l’autorité parentale devient même illusoire. En effet, 
si la volonté des parents ne concorde pas avec celle du D.P.J., ce der-
nier pourra s’adresser aux tribunaux pour obtenir une ordonnance 
et prendre les mesures qu’il estime nécessaires pour mettre fin à la 
situation de compromission de l’enfant. Par la suite, que le tribunal 
fasse droit ou non aux demandes formulées par le D.P.J. et que sa 
décision soit conforme ou non à la volonté des parents, la mesure 
mise en place pour l’enfant ne résulte pas de la volonté parentale. 
De plus, que la mesure soit volontaire ou judiciaire, elle résulte soit 
d’une décision du tribunal soit du choix du D.P.J. de s’entendre sur les 
mesures volontaires avec les parents de l’enfant.

Dans tous les cas, que ce soit par l’effet de la loi ou à l’aide du contrôle 
étatique privé ou public, force est de constater que l’État détient une 
mainmise sur l’action parentale.

Alors, assistons-nous à un accroissement ou à un affaiblissement en 
faveur de la volonté des parents en droit? À l’époque, la morale et la 
religion limitaient ce que les parents pouvaient ou ne pouvaient pas 
faire avec leurs enfants et le droit civil était plutôt silencieux à ce su-
jet. Depuis, tout est tombé progressivement sous l’égide du droit qui 
encadre désormais très largement la volonté des parents.

Certes, le droit fournit davantage d’options aux parents, mais en 
contrepartie, il exerce un contrôle plus soutenu afin de s’assurer de la 
finalité ultime de l’autorité parentale : la protection de l’enfant. Ainsi, 
aux yeux du droit, la volonté parentale est respectée dans la mesure 
où : (1) elle ne contrevient pas à l’ordre public ; (2) elle est conforme 
aux critères requis par le Code civil du Québec ; (3) elle est conforme 
à l’intérêt de l’enfant et au respect de ses droits16 et ; (4) elle ne com-
promet pas la sécurité ou le développement de l’enfant au sens de la 
Loi sur la protection de la jeunesse. 

15 Ci-après « D.P.J. ».
16 Il faut toutefois souligner que si un parent prend une décision qui est contraire à l’in-

térêt de l’enfant, cette décision ne sera pas automatiquement censurée. De plus, deux 
auteurs ont soulevé l’enjeu de la protection constitutionnelle de la liberté parentale et 
des limites à l’intervention de l’État au sein des familles au nom du droit à la sécurité. 
Notamment, voir : Dominique GOUBAU et Martin CHABOT, « Recomposition familiale 
et multiparentalité : un exemple du difficile arrimage du droit à la famille contempo-
raine », (2018) 59-4 C. de D. 889.

Plusieurs auteurs soulignent d’ailleurs depuis longtemps que la vo-
lonté des parents relève plutôt de l’illusion (Carbonnier, 1999 ; De-
leury et Rivet, 1982). Si les parents sont effectivement en mesure de 
mettre en œuvre leur volonté, c’est parce que le droit le leur permet 
et non pas parce qu’ils sont entièrement libres de le faire.

Certes, à première vue, la nouvelle possibilité pour les parents de se 
prévaloir de la tutelle supplétive semble indiquer un accroissement 
en faveur de leur volonté. Il suffit toutefois d’observer plus attenti-
vement l’évolution du droit relatif à l’autorité parentale et l’ampleur 
des conditions imposées par la loi pour se rendre compte que nous 
assistons plutôt à une transformation de la place accordée à la vo-
lonté individuelle. L’État et le droit ont pris le relais de l’Église et de 
la famille élargie afin de contrôler l’action parentale, confirmant par 
le fait même l’observation déjà formulée par les sociologues de la 
famille. Plus particulièrement, en matière d’autorité parentale, cet 
interventionnisme s’opère sous le couvert de l’intérêt et de la pro-
tection de l’enfant. 

Quels sont les impacts de ces constats sur la séparation conjugale et 
la séparation familiale ? Tant qu’il n’existe aucun conflit ou différend 
relativement à l’autorité parentale, que la situation des parents n’est 
pas portée devant les tribunaux et que l’enfant ne se trouve pas dans 
une situation de compromission au sens de la Loi sur la protection 
de la jeunesse, il est fort probable que la volonté des parents rela-
tivement à leurs responsabilités parentales ne soit pas contrôlée. 
Cependant, dès que l’État est appelé à intervenir au sein de la fa-
mille, que ce soit par l’entremise du tribunal ou du D.P.J., plusieurs 
facteurs doivent être considérés notamment afin de s’assurer du 
respect de l’intérêt de l’enfant et des règles d’ordre public. Selon les 
situations visées, cela peut se traduire par une réduction de la marge 
de manœuvre accordée aux parents dans leurs prises de décisions 
au sujet de leurs enfants. Par exemple, il suffit de penser à un juge 
qui décide d’accorder la garde de l’enfant à un parent plutôt qu’à 
l’autre ou qui refuse d’officialiser l’entente conclue précédemment 
par les parents au motif qu’elle ne respecte pas suffisamment l’inté-
rêt de l’enfant. De plus, même dans les situations familiales où il y a 
un beau-parent, le droit offre certaines possibilités aux parents afin 
d’aménager leurs charges parentales, mais leurs options demeurent 
limitées par ce que le droit leur permet de faire et, dans certains cas, 
une autorisation du tribunal pourrait être requise. Par exemple, un 
parent ne peut déléguer à son conjoint ou sa conjointe la surveillance 
de son enfant que sur une base temporaire et révocable. Cependant, 
si le parent souhaite plutôt mettre en place une tutelle supplétive, 
il faut impérativement remplir les conditions requises par la loi et 
qu’elle soit autorisée par le tribunal.

En d’autres mots, les parents disposent de plus d’options pour amé-
nager légalement leurs responsabilités parentales, mais en contre-
partie, l’État en contrôle les paramètres d’exercice afin d’éviter les 
abus et pour s’assurer qu’ils soient utilisés dans l’intérêt des princi-
paux intéressés : les enfants.
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